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Jean-Marie Morais est responsable et personne désignée pour 
représenter le secteur de Matane dans la région 01 sur le comité 
provincial de l’environnement de l’A.R.E.Q. 
 
Le dit comité provincial de l’environnement est la voix et le moyen 
que les enseignants et enseignantes retraités(es) se sont donnés 
pour conscientiser et mobiliser leurs membres  et les élus de nos 
divers paliers de gouvernement aux problèmes qui touchent notre 
environnement, à savoir la gestion verte ou polluante des déchets.  



 

Nos motivations 
 
 
 
Les  263 membres de l’A.R.E.Q, secteur A, région numéro 1, sont 
tous citoyens de Matane et de sa proche périphérie.   
 
 
La gestion verte ou polluante des déchets nous concerne tous 
individus ou institutions. Un grand principe doit nous guider : « Il 
faut penser globalement et agir localement » (référence : Module 
de formation sur l’éducation relative à l’environnement, L’A.R.E.Q. 
2001). Ce document a été rédigé en consultation avec d’anciens 
professeurs de biologie, de physique, de géographie physique, de 
chimie, de géologie, de sociologie, de psychologie et d’écologie. 
 
 
Les objectifs visés dépassent la simple prise de conscience. Les 
membres de l’A.R.E.Q. veulent être des citoyens éclairés et actifs 
dans la gestion intégrée des déchets de leur propre milieu. 
 
 
 



 

Nos préoccupations 
 

 
En présentant ce mémoire, nous voulons exprimer au BAPE que nos 
préoccupations sont surtout centrées sur le bien-être de notre 
société et des individus. Nous sommes principalement préoccupés 
par les conséquences  psychosociales du projet. 
 
 
Les odeurs  
 
Une odeur reste une odeur;  qu’elle soit porcine, industrielle ou à 
base de pétrole, elle comporte toujours des éléments ou minéraux 
sous forme de gaz. Quand ça pue, ça pue. 
 
 
Déjà les nombreux citoyens qui demeurent à quelques kilomètres 
du site actuel sont souvent incommodés de façon saisonnière par 
les odeurs. 
 
 
En 1995, aux Etats-Unis, une étude de Shiffman indique que les 
personnes vivant près d’une installation porcine, et donc soumises 
aux odeurs qui s’en dégagent, souffrent de plus d’anxiété et de 
dépression, ressentent plus de colère et de fatigue, manifestent 
plus de confusion, ont moins de rigueur et présentent des 
troubles de l’humeur de façon plus manifeste que l’ensemble de la 
population. Et ces conclusions sont concordantes avec d’autres 
études sur les effets des odeurs.  (Gingras et Gosselin 1997, 
Wing et Wolfe 1999). 
 
 

 



 

 
Nos questions 

 
a) Les enseignants et enseignantes retraités (es) s’inquiètent 

de la proximité de ce site du centre de la ville de Matane, de 
son hôpital, de ses écoles; 

 
 
b) Les enseignants et enseignantes retraités (es) questionnent 

aussi la grosseur du site projeté : 65 municipalités. Une telle 
concentration de déchet, ça va à l’encontre de notre énoncé 
de base « Penser globalement et agir localement »;  

 
 
c) Les enseignants et enseignantes retraités (es) questionnent 

aussi la longue durée du projet, à savoir 52 ans. Aucun 
chiffre d’aujourd’hui ne pourrait être valable dans 5 ans 
seulement, nous n’en prenons pour exemple que la fluctuation 
du prix du pétrole. Il est donc très imprudent de s’engager 
pour les 52 années à venir, ces années qui sont plus promises 
à nos enfants qu’à nous-mêmes; 

 
 

d) Les enseignants et enseignantes retraités (es) questionnent 
aussi la sécurité du site et les dispositions prises pour en 
assurer l’étanchéité. ( Des spécialistes le confirment : aucun 
site d’enfouissement de déchets n’est vraiment 
imperméable, tôt ou tard les effets seront néfastes pour 
l’environnement (document module de formation sur 
l’environnement A.R.E.Q. 2001); 

 



 

e) Les enseignants et enseignantes retraités (es) questionnent 
aussi le peu de temps laissé à la population pour se 
documenter et se sécuriser sur la réalisation du projet. 
La société actuelle regorge d’études techniques visant à 
démontrer et à justifier des abus de tous genres où les 
droits fondamentaux des citoyens sont bafoués. Les recours 
collectifs se multiplient pour obtenir des études d’impact, ce 
que nous serions d’ailleurs en mesure d’exiger dans le cas 
présent,  car notre monde de production et de consommation 
est rempli de déchets : domestiques, agricoles, industriels, 
médicaux et hospitaliers. De vraies bombes à retardement, 
des ADM (armes de destructions massives). 



 

Nos suggestions et nos commentaires sur des 
mesures susceptibles d’améliorer le projet 

 
a) Réduire le projet à la mesure d’une MRC d’abord « Penser 

globalement pour agir localement »; 
b) Petit ou gros, éloigner le projet des concentrations de la 

population et des écoles; 
c) Nous recommandons les six « R » qu’on évoque quand il est 

question d’environnement. 
a) Réduire : Volume de déchet à contrôler. Chaque 

individu peut réduire sa production de déchets. 
b) Réutiliser : Compostage de certaines matières. 
c) Recycler : Tri sélectif, déjà amorcé mais qu’il faut 

encourager et amplifier. 
d) Réévaluer notre système de valeur : La part de 

solidarité et de partage de chacun dans la gestion 
des déchets. 

e) Restructurer nos systèmes économiques, se 
documenter sur la centralisation et la mondialisation 
de l’économie : Toujours plus gros n’est pas 
nécessairement bon et ni économique et ne fait que 
grossir les problèmes et les conséquences néfastes 
en cas d’avaries. 

f) Redistribuer les matières : Collecte de vêtements, 
vélo, livres, pneus, meubles, outils. 

 
Une gestion des déchets qui ne respecte pas ces principes ne peut 
pas être acceptable. 



 

Conclusion 
 

Notre position 
 
 
 
Le projet tel que présenté actuellement à la population matanaise 
ne reçoit pas l’appui des 263 enseignants et enseignantes 
retraités (es) du secteur A de la région numéro 1 de l’A.R.E.Q., et 
ils l’ont exprimé lors de la réunion générale annuelle du secteur, 
tenue le 13 mai 2003 à Matane par une résolution adoptée à 
l’unanimité avec quorum conforme et vérifié, résolution dont nous 
joignons copie au présent mémoire à l’annexe 1.  



 

 


